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Quelques points avant de commencer

• Une période de questions suivra la présentation. Vous pouvez lever la main ou poser vos 

questions dans le chat.

• Vous pouvez utiliser le chat tout au long de la présentation. Une médiation est garantie 

(icônes). 

• Nous vous encourageons à poser des questions générales, afin que le plus grand nombre 

de participants puisse en bénéficier. Pour des questions plus spécifiques, merci de nous 

contacter par courriel, qui est le moyen de communication privilégié.

• La présentation PowerPoint et l’enregistrement seront mis à disposition dans la boîte à 

outils pour consultation ultérieure.

• Les règles du programme sont disponibles en ligne. Veuillez garder la page ouverte à 

proximité, car il est possible que l'on vous demande de vous y référer pendant les 

échanges.
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Pourquoi AUDACE ? 

• Répondre aux défis de société par la créativité et la recherche 

intersectorielle

• Croiser les cadres de pensée, méthodes et pratiques de plusieurs 

disciplines dans des dynamiques de coconstruction

• Favoriser la recherche de rupture avec les paradigmes établis

• Encourager les projets à haut risque / haut rendement
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Construire une trajectoire

Un tremplin hors des sentiers battus

— Favorise la rupture plutôt que la 

progression incrémentale.

Des idées au fort pouvoir transformateur

— Misant sur l’audace comme moteur de 

changement réel.

Des approches méthodologiques 

nouvelles ou hybrides

— Adaptées à la complexité des enjeux 

explorés.

AUDACE AUDACE Plus

Soutenir la poursuite de recherches 

audacieuses

— En offrant un cadre propice à l’exploration 

approfondie.

Donner le temps et les moyens d’affronter la 

complexité

— Pour transformer les obstacles et imprévus en 

apprentissages.

Accompagner les projets jusqu’à maturité

— Pour concrétiser des résultats à fort potentiel 

d’impact.

Ces programmes sont offerts en alternance
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Ce que propose AUDACE Plus

Près du but et souhaitant 
atteindre pleinement les 

objectifs initiaux en répondant 
aux obstacles, imprévus ou autres 

besoins et en misant sur les 
acquis et apprentissages. 

Ayant essentiellement rencontrés 
leurs objectifs, mais 

voulant augmenter la portée des 
retombées déjà obtenues ou en 
cours de réalisation. Les projets 
ciblés se situent dans une phase 

avancée de déploiement.

Volet Visée Volet Amplitude

Maximum de 100 000 $ à 

utiliser sur une période de 

24 mois

Maximum de 400 000 $ à 

utiliser sur une période de 

36 mois
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Une édition améliorée grâce au pilote

• Admissibilité élargie

• Présentation de la demande améliorée

• Critères d’évaluation : Plus précis, avec des sous-critères 

pour mieux guider les comités d’évaluation
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Qui est admissible à AUDACE Plus ?

Les équipes qui ont reçu un financement : 

Dans un concours 

AUDACE ayant eu lieu 

entre 2018 et 2024

Dans le volet AUDACE de la 

Plateforme de financements de la 

recherche intersectorielle sur le 

vieillissement (2019 – 2020)

Dans le volet Visée du 

concours AUDACE Plus 

2024-2025 

(pour un dépôt dans 

Amplitude)

• Les nouveaux projets (attendre l’ouverture d’AUDACE au printemps/été 2026)

• Les projets financés dans les concours AUDACE international Québec-Luxembourg

• Les projets financés dans le concours AUDACE 2025-2026



Poursuite du projet initial

La demande doit prolonger un projet déjà financé par AUDACE. Le 
lien de continuité doit être clairement démontré.

Maintien de l’audace

Même si une partie des risques a été réduite, la suite du projet doit 
rester ambitieuse, intersectorielle et fidèle à l’esprit du programme. 



Chaque projet peut recevoir un financement une seule fois par 
volet.

Autrement dit, vous ne pouvez pas redéposer dans le volet où vous 
avez déjà obtenu un financement.

Une seule soumission par projet est permise pour ce concours.

Un même projet = un seul volet à la fois
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Composition d’équipe (statuts et rôles)

Composition minimale
Composition élargie sans restriction sur 

le nombre de membres

Un chercheur 

ou une 

chercheuse 

principale de 

statut 1, 2 ou 3

Un cochercheur 

ou une 

cochercheuse 

de statut 1, 2 ou 

3, 

pouvant à la fois 

assumer un rôle 

de codirection

Cochercheur(s) ou cochercheuse(s) de 

statut 1, 2, 3 ou 4, pouvant à la fois 

assumer un rôle de codirection

Collaborateurs et collaboratrices, 

soit des personnes apportant une 

expertise spécifique au projet

Pour plus d’information consulter 

les RGC (DÉFINITIONS – STATUTS ET RÔLES)

https://frq.gouv.qc.ca/app/uploads/2024/06/rgc_2024_vf-1.pdf
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Présenter une demande

Formulaire

Texte 

(4 pages)

Références 
(1 page) et 
hyperliens 

(1 page 
facultative)

CV abrégés 

(2 pages)

Budget 
détaillé et 

justification 
(1 page)

Lettre 
d’appui

(au besoin)

• contenus numériques liés 

au projet, produits par des 

personnes issues de 

milieux non académiques

• Visionnement limité à 15 

minutes par le comité

Pensez à inclure des honoraires ou 

dédommagements pour les partenaires 

non académiques, en fonction de leur 

rôle dans le projet.

Si changement de CP, 

même si la personne 

reste dans l’équipe.

Lettre à usage 

administratif seulement 



12

Sections du texte

Présentation du projet initial
Problématique, hypothèse, objectifs de départ
Composition de l’équipe au moment du dépôt initial

Évaluation de la dimension audacieuse
Prise de risque (scientifique, méthodologique, technologique, conceptuelle)
Démarche intersectorielle et coconstruction des savoirs
Potentiel de rupture identifié au départ

Bilan de la progression
Résultats obtenus par objectif
Obstacles rencontrés, ajustements réalisés
Analyse des écarts (objectifs atteints ou non)

Justification du volet choisi
Choix entre Visée ou Amplitude, en cohérence avec l’état d’avancement du projet

Bilan justificatif
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Sections du texte

Utilisation 

envisagée du 

financement 

additionnel

VISÉE

Décrire les actions à mettre en œuvre en fonction des objectifs à atteindre ou 
des changements à apporter au projet initial.

AMPLITUDE

Expliciter les actions concrètes en vue d’augmenter la portée des retombées 
du projet.

Pour les deux volets : 

• fournir un échéancier de réalisation

• expliquer en quoi il s’agit de la continuité du projet initial
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Sections du texte

Adéquation avec 

l’esprit du 

programme

Recherche de rupture : Poursuite de la démarche audacieuse et hors des 
sentiers battus (il est possible que le financement initial du projet ait diminué la 
prise de risque).

Coconstruction des savoirs : Maintien de l’intersectorialité et de la diversité 
des pratiques.

Évolution de l’équipe : Justification des changements et redistribution des 
rôles, le cas échéant.
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Sections du texte

Retombées 

attendues en lien 

avec le 

financement 

additionnel

Retombées significatives: scientifiques, sociales, économiques, 
technologiques, culturelles, esthétiques, etc.

Évaluation de l’impact : décrire les actions spécifiques pour mesurer ces 
retombées. 
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Les critères

Éléments de la demande Critères

• Section 1 : bilan

• Section 2 : utilisation du financement additionnel

• Budget et justifications budgétaires

• Références bibliographiques et hyperliens vers les 

contenus numériques

Qualité du bilan et de l’utilisation du financement 

additionnel

• Section 3: Adéquation avec l’esprit du programme

• CV 

• Références bibliographiques et hyperliens vers les 

contenus numériques

Adéquation avec l’esprit du programme AUDACE

• Section 4: Retombées significatives (scientifiques, 

sociales, économiques, technologiques, 

culturelles, esthétiques, etc.)

Retombées attendues et potentiel de 

transformation
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Pondération
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Les critères

La cohérence entre l’audace annoncée 

initialement et la démarche empruntée 

(rupture innovante, prise de risque, 

maillage, coconstruction misant sur 

l’intersectorialité).

La progression en lien avec les objectifs et 

retombées annoncés dans le projet initial.

La robustesse du plan de 

travail annoncé pour la suite 

du projet.

La pertinence du volet choisi.

La clarté du budget et son 

adéquation avec la description 

du projet, incluant la prise en 

compte de l’implication des 

personnes provenant d’un 

milieu autre qu’académique, le 

cas échéant.

1. Qualité du bilan et de l’utilisation du financement additionnel

Appréciation du projet basée sur :
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Présentation des critères

2. Adéquation avec l’esprit du programme Audace

Appréciation de la dimension audacieuse du projet :

Démonstration que la recherche demeure hors des 

sentiers battus, que la volonté à interroger, déplacer ou 

reconfigurer les cadres existants est toujours présente.

• Démonstration que la coconstruction des savoirs 

demeure essentielle au projet. 

• La diversité, la complémentarité et l’équilibre entre les 

rôles au sein de l’équipe sont toujours adéquats. 

• La participation de chercheurs et chercheuses issues 

d’au moins deux secteurs couverts par le FRQ, voire les 

3 secteurs, demeure fortement attendue.
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Présentation des critères

3. Retombées attendues et potentiel de transformation

Appréciation des retombées pour la société québécoise, basée sur :

La contribution du projet à l’avancement des 

connaissances et à la transformation des 

domaines de recherche concernés, notamment 

en termes de culture et de pratiques ;

L’appropriation des résultats par les 

secteurs et milieux concernés (réciprocité).

La diversité des retombées 

(scientifiques, sociales, 

économiques, technologiques, 

culturelles, esthétiques ou autres).

L’échelle des retombées (locale, 

régionale, nationale, 

internationale).
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Évaluation des demandes 
et dates importantes

Volet Visée

Évaluation en une phase

Volet Amplitude

Évaluation en deux phases

Date limite pour le dépôt d’une demande: 9 octobre 2025.

Évaluation scientifique sur dossier

Basée sur les objectifs et critères du volet

Note globale minimale requise : 70 %

Évaluation scientifique sur dossier

• Note minimale : 85 %

• Seules les demandes avec les notes les plus 

élevées et une note globale minimale de 85 % 

sont retenues pour la phase suivante

Entrevue avec comité scientifique international 

(fin février 2026)

• Jusqu’à 4 membres de l’équipe peuvent y 

participer

• Note minimale à l’entrevue : 85 %



MERCI !

Nous sommes là pour répondre à vos questions!

raffaela.siniscalchi@frq.gouv.qc.ca 

mailto:raffaela.siniscalchi@frq.gouv.qc.ca
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